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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégorie B2.1, B2.3, B2.4 et B2.5-S-N-MA 

(Modification de la garantie, de la nature et de la proportion des produits de formulation 
et du type de formulation)

No de demande : 2006-0698
Catégorie : Catégorie B, sous-catégories B2.1, B2.3, B2.4 et B2.5-S-N-MA

(Modification de la garantie, de la nature et de la proportion des
produits de formulation et du type de formulation)

Produit : Metsulfuron-méthyl 20 SG MUP
No d’homologation : 28709
Matière active (m.a.) : Metsulfuron-méthyl 20 SG MEP 
No de document de l’ARLA : 1693787

But de la demande

La présente demande vise l’homologation d’un nouveau concentré de fabrication, qui se présente
sous forme de granules solubles contenant la matière active metsulfuron-méthyl
(no d’homologation 20213). Il s’agit d’une demande de catégories B, sous-catégorie B2.1, B2.3,
B2.4 et B2.5-S-N-MA (Modification de la garantie, de la nature et de la proportion des produits
de formulation et du type de formulation).

Évaluation des propriétés chimiques

Les propriétés chimiques du produit visé n’ont pas été évaluées.

Évaluation sanitaire

Chez le rat, Metsulfuron méthyl 20 SG MUP est considéré comme étant d’une faible toxicité
aiguë par voie orale (DL50 > 5 000 mg/kg pc) et par contact cutané (DL50 > 5 000 mg/kg pc). Il
ne soulève pas de risque aigu par inhalation. Le produit cause des irritations oculaires et cutanées
minimes, et n’est pas un sensibilisant cutané.

Aucune donnée sur les résidus n’a été soumise pour appuyer l’homologation du concentré de
fabrication Metsulfuron-méthyl 20 SG MUP. L’utilisation du concentré de fabrication pour la
formulation des préparations commerciales contenant la matière active metsulfuron-méthyl,
actuellement homologuée (no d’homologation 20213), ne devrait pas modifier la quantité de
résidus présents dans les denrées traitées. Par conséquent, on ne prévoit aucune augmentation de
l’exposition au metsulfuron-méthyl par le régime alimentaire.
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Évaluation environnementale

Le produit n’a fait l’objet d’aucune évaluation environnementale.

Évaluation de la valeur

La valeur du produit n’a pas été évaluée.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé Metsulfuron-méthyl 20 SG MUP admissible à l’homologation.
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